
Burundi : L’opposition semble amnésique et résignée à revivre le passé

   @rib News, 29/03/2015   Burundi. Lâ€™opposition peut-elle  aller aux Ã©lections de 2015Â ?   Par Arthur Kazima   En date du
27 mars 2015, le PrÃ©sident Pierre Nkurunziza a signÃ© le dÃ©cret  numÃ©ro 100/71 Â«Â portant convocation des Ã©lecteurs aux
Ã©lectionsÂ  des conseils  communaux, des dÃ©putÃ©s, du PrÃ©sident de la RÃ©publique et des SÃ©nateursÂ Â». La question est
de savoir si, au regard du passÃ© rÃ©cent, du contexte politique  et sÃ©curitaire actuel, il est rÃ©aliste de sâ€™attendre Ã  la tenue
dâ€™Ã©lectionsÂ   gÃ©nÃ©rales crÃ©dibles et sans bavures.  Un bref rappel historique   En 2010, lâ€™opposition a dÃ©noncÃ© de multiples
irrÃ©gularitÃ©s aussi bien en amont  que lors des Ã©lections. Au niveau des prÃ©alables Ã©lectoraux, lâ€™opposition avaitÂ  fustigÃ©
une distribution des cartes dâ€™identitÃ© contrÃ´lÃ©e par les agents administratifs  proches du CNDD-FDD et marquÃ©e par la
discrimination dans la dÃ©livrance des  piÃ¨ces dâ€™identitÃ©, au dÃ©triment des membres de lâ€™opposition. Le rÃ©sultat fut un 
fichier Ã©lectoral non crÃ©dible. En outre, les commandes des bulletins de vote et  leur acheminement aux bureaux de vote
sâ€™Ã©taient effectuÃ©s dans un contexte de  confusion totale. 
  En ce qui concerne la campagne Ã©lectorale, elle fut marquÃ©e par des actes  dâ€™intimidation etÂ  de terreur, des
assassinats, des emprisonnements arbitraires  des militants de lâ€™opposition les plus actifs, par lâ€™achat des consciences, la 
distribution dâ€™argent, de boissons alcoolisÃ©es et des biens matÃ©riels.   Et lors des Ã©lections communales,  les miliciens du
parti au pouvoir  Ã©taient postÃ©s sur les chemins menant vers les centres de vote et menaÃ§aient de  mortÂ  les Ã©lecteurs
sâ€™ils ne votaient pas pour le CNDD-FDD. Les isoloirs ne  rÃ©pondaient pas aux normes et Ã  la loi Ã©lectoraleÂ ; les
mandataires des partis  de lâ€™opposition furent harcelÃ©s ou chassÃ©s des bureaux de vote. Des votes  multiples ont Ã©tÃ©
notÃ©s, et des personnes ne figurant pas sur la liste  Ã©lectorale ont pu voter.   AprÃ¨s le scrutin, les mandataires des partis
de lâ€™opposition ont Ã©tÃ© expulsÃ©sÂ   des lieux de dÃ©pouillement. Ils nâ€™ont donc pas pu faire figurer leurs  observations sur les
procÃ¨s- verbaux des bureaux de vote.Â  Certains mandataires  ont Ã©tÃ© forcÃ©s dâ€™apposer leurs signatures sur des procÃ¨s-
verbaux dont ils  ignoraient le contenu, tandis que de nombreux procÃ¨s-verbauxÂ  nâ€™ont jamais Ã©tÃ©  signÃ©s par les
mandataires des partis de lâ€™opposition. Enfin, les procÃ¨s-verbaux  n'ont pas Ã©tÃ© remis aux mandataires des partis de
l'opposition en violation du  code Ã©lectoral. Puis, de 19h Ã  21 heures, lâ€™Ã©lectricitÃ© a Ã©tÃ© coupÃ©e pour  manipuler les
contenus des urnes.    A lâ€™annonce des premiers rÃ©sultats, certains partis se sont vu attribuer des  voix dans des bureaux
de vote oÃ¹ ils nâ€™avaient pas de candidats, et des urnes  scellÃ©es ont Ã©tÃ© retrouvÃ©es dans des endroits oÃ¹ leur prÃ©sence
ne pouvait  sâ€™expliquerÂ : dans des salles de classe, dans la brousse ou dans des  cimetiÃ¨resÂ !   La Mission dâ€™Observation
Electorale de lâ€™Union EuropÃ©enne nota, dans son rapport  finalÂ : Â«Â Le principe de transparence impliquait pour les partis
en  compÃ©tition et les Ã©lecteurs de pouvoir vÃ©rifier par eux-mÃªmes lâ€™intÃ©gritÃ© de  toutes les phases du processus Ã©lectoral.
Ceci a Ã©tÃ© rendu matÃ©riellement  impossible en raison de lâ€™absence dâ€™affichage public des rÃ©sultats du bureau de  vote, et
par lâ€™impossibilitÃ© pour les mandataires des partis politiques  dâ€™obtenir une copie des procÃ¨s-verbaux[1].Â Â»    AprÃ¨s le
scrutin communal ratÃ©, plus de dix partis de lâ€™opposition se sont  regroupÃ©s au sein dâ€™une coalition dÃ©nommÃ©eÂ : Alliance
des DÃ©mocrates pour le  Changement â€“ ADC-IKIBIRI. Ladite coalition a demandÃ© des discussions entre  diffÃ©rents
protagonistes avant la poursuite du processus Ã©lectoral. Face au  refus catÃ©gorique de la CENI et du parti CNDD-FDD,Â 
lâ€™ADC a dÃ©cidÃ© de ne pas  participer aux autres scrutins pour ne pasÂ  donner une caution dÃ©mocratique Ã   une vÃ©ritable
mascarade Ã©lectorale. AprÃ¨s ce retrait, le candidat Nkurunziza et  son parti poursuivirent une campagne aussi solitaire
que honteuse, dont  sortirent des institutions monocolores.   La suite fut marquÃ©e par une rÃ©pression sanguinaire. Des
corps flottants seront  retrouvÃ©s dans les riviÃ¨res, fleuves et lacs. On observa des arrestations en  violation des
procÃ©dures judiciairesÂ ; la tortureÂ  et les exÃ©cutions dans des  conditions dâ€™une extrÃªme barbarieÂ ; des assassinats ciblÃ©s
par les forces de  police notamment le Service National des Renseignements, vÃ©ritable police  politique. La jeunesse du
parti au pouvoir Â«Â ImbonerakureÂ Â» organisÃ©e en  milice constitua la terreur des opposants politiques et des militants
des droits  de lâ€™homme. Un rapport de Human Rights WatchÂ  de mai 2012 intitulÃ©Â :  Â«Â Tu nâ€™auras pas la paix tant que tu
vivras[2]Â Â»  Ã©crivait Ã  ce proposÂ : Â«Â Dans  la grande majoritÃ© des cas documentÃ©s par Human Rights Watch, les
personnes  responsables dâ€™avoir ordonnÃ© ou exÃ©cutÃ©Â  ces meurtresÂ  n'ont pas Ã©tÃ© arrÃªtÃ©es,  inculpÃ©es ou jugÃ©es, mÃªme
quand elles ont Ã©tÃ© identifiÃ©es par des tÃ©moins. L'Etat  a non seulement omis de prendre des mesures raisonnables pour
garantir la  sÃ©curitÃ© et assurer la protection de ses citoyens, il a Ã©galement manquÃ© Ã  son  devoir de prendre toutes les
mesures raisonnables pour prÃ©venir et rÃ©primer ces  types de crimes.Â Â»   Ainsi certains leaders de lâ€™opposition nâ€™auront
leur salut que dans lâ€™exil ou la  clandestinitÃ©.   Quâ€™est-ce qui a changÃ© depuis les  Ã©lections de 2010Â ?   La mÃªme CENI a
Ã©tÃ© reconduite. Les Imbonerakure ont Ã©tÃ© de plus en plus  entraÃ®nÃ©s et armÃ©s.Â  Les partis dâ€™oppositions ont Ã©tÃ©
nyakurisÃ©s, divisÃ©s  dÃ©libÃ©rÃ©ment pour exclure leurs leaders historiques. Des lois scÃ©lÃ©rates ont Ã©tÃ©  votÃ©es (sur la
presse, sur les associations sans but lucratif et les rÃ©unions  publiques). Des leaders de lâ€™opposition ont Ã©tÃ© embastillÃ©s
sous de fausses  accusations et dâ€™autres ont Ã©tÃ© contraints Ã  lâ€™exil pour ne pas gÃªner la  victoire du CNDD-FDD. La
distribution des cartes dâ€™identitÃ© a Ã©tÃ© effectuÃ©e dans  le dÃ©sordre et lâ€™arbitraire et le fichier Ã©lectoral est truffÃ© de doublons
et de  vrais faux Ã©lecteurs. BrefÂ  le CNDD-FDD a dÃ©jÃ  programmÃ© une victoire  informatique et une nouvelle paix des
cimetiÃ¨res.   Ecran de fumÃ©e et fausses pistes   Au lieu de dÃ©noncer, Ã  dÃ©faut de dÃ©monter les mÃ©canismes du systÃ¨me
qui rend  impossibles des Ã©lections justes et transparentes, lâ€™opposition, la sociÃ©tÃ©  civile, lâ€™Eglise catholique et la
communautÃ© internationale se sont focalisÃ©es  surÂ  la contestation dâ€™un Ã©ventuel troisiÃ¨me mandat de Pierre
Nkurunziza.Â  Or,  mÃªme avec sa non-candidature, le systÃ¨me que son parti a mis en place  fonctionnera toujours.
Comment dÃ¨s lors comprendre que lâ€™opposition dise vouloir  aller aux Ã©lectionsÂ ?   RÃ©signation ou manque de luciditÃ©Â ?  
En toute logique, lâ€™opposition qui a boycottÃ© les Ã©lections de 2010, devrait  aussi boycotter celles de 2015, car les
conditions se sont empirÃ©es malgrÃ© la  soi-disant feuille de routeÂ  de 2013.Â  Ou alors crÃ©er les conditions dâ€™une  rÃ©vision
radicale des donnÃ©es.   Or, certains politiciens ont tendance Ã  suivre aveuglÃ©ment la volontÃ© de la  Â«Â communautÃ©
internationaleÂ Â». Celle-ci, par principe dâ€™Ã©conomie mal Ã©valuÃ©, a  tendance Ã  chercher des rÃ©sultats au moindre coÃ»t, Ã  se
contenter dâ€™une paix et  dâ€™une sÃ©curitÃ© en trompe-lâ€™Å“il et Ã  privilÃ©gier les exhortations diplomatiques  de pure forme. Le fait
quâ€™elle ait avalisÃ© les Ã©lections de 2010, malgrÃ© les  protestations de lâ€™opposition, devrait inciter cette derniÃ¨re Ã  tenir
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compte des  possibles erreurs dâ€™Ã©valuation par cette communautÃ©.   De plus, certains opposants, appauvris et fatiguÃ©s
par cinq Ã  dix ans  dâ€™opposition, entretiennent lâ€™illusion quâ€™ils pourraient, en se prÃ©sentant aux  Ã©lections, tirer leur Ã©pingle
du jeu, mÃªme dans des conditions dâ€™Ã©lections  inÃ©quitables. Or, le pouvoir donnera Ã  chaque opposant le score quâ€™il lui 
plaira et les plus populaires ne seront guÃ¨re les bienvenus.   Fronde au sein du CNDD-FDDÂ  et  perspectivesÂ 
Ã©lectorales   Sans doute, lâ€™entÃªtement de Nkurunziza Ã  briguer un troisiÃ¨me mandat, et la  fronde quâ€™elle suscite au sein
de son parti peut Ãªtre une opportunitÃ© pour  lâ€™opposition. En effet, lâ€™Ã©mergence dâ€™une ou plusieurs autres candidatures au 
sein du parti prÃ©sidentiel peut rendre une bonne frange disponible pour un  dialogue salutaire.Â  Et si les frondeurs
sâ€™organisent et, de concert avec  lâ€™opposition et la sociÃ©tÃ© civile, rÃ©clament un report des Ã©lections et une  transition, les
partisans de Nkurunziza auront du mal Ã Â  rÃ©ussir un passage en  force. Cela suppose que ces frondeurs sont de vrais
patriotes et non de simples  opportunistes, dÃ©sireuxÂ  uniquement de sauver les systÃ¨me et dâ€™en devenir les  premiers
usufruitiers. Leur crÃ©dibilitÃ© se mesurera Ã  leur capacitÃ© Ã  critiquer  en profondeur le systÃ¨me CNDD-FDD et Ã  participer,
rÃ©solument, Ã  la mise en  place dâ€™une plate-forme pour une transition salutaire. Mais celui des frondeurs  qui, pressÃ© de
porter la couronne de lauriers, prÃ©sumera de ses forces pour  entrer en lice dans les conditions actuelles, il fera trÃ¨s vite
lâ€™expÃ©rience  dâ€™une cruelle adversitÃ© et  dâ€™une  cuisante dÃ©faite.   Conclusion   Il est trÃ¨s probable que Nkurunziza rÃ©ussira
Ã  forcer le passage et imposer sa  candidature Ã  un CNDD-FDD terrorisÃ© et soumis Ã  des purges. Ensuite il fera  appel Ã 
SA Cour constitutionnelle et Ã  SA CENI pour valider sa candidature. Mais, quâ€™il rÃ©ussisse ce pari ou le rate, le dÃ©fi des
Burundais est de pouvoir  Ã©branler le systÃ¨me CNDD-FDD. Lâ€™opposition semble pour le moment amnÃ©sique et  rÃ©signÃ©e
Ã  revivre le passÃ©, et seules de rares voix en appellent Ã  une  transition politique. Pour aller dans ce sens, un sursaut de
conscience est  nÃ©cessaire, pour condenser les forces Ã©parses et donner le dÃ©clic qui ouvrira  les portes dâ€™une histoire
agie et non subie.   [1] Union EuropÃ©enneÂ :  Rapport final, Mission dâ€™Observation Electorale-Burundi 2010  [2] Lâ€™escalade
de la violence  politique au Burundi, Human Rights Watch, mai 2012. 
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